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 2 

 

PRÉAMBULE 

L’Ordre des denturologistes du Québec est un ordre professionnel regroupant près 
de 1000 denturologistes. 

Il a pour mission principale d’assurer la protection du public tout en contrôlant 
l’exercice de la profession par ses membres et en assurant une qualité soutenue 
des services dispensés. 

L’Ordre exerce son leadership afin d’assurer une meilleure santé buccodentaire 
aux Québécois requérant des prothèses. 

Le Code des professions et la Loi sur la denturologie, qui ont créé l’Ordre en 1973, 
font de la denturologie une profession d’exercice exclusif. 
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INTRODUCTION 

À l’occasion des consultations particulières et des auditions publiques relativement 
au projet de loi no 29, Loi modifiant le Code des professions et d’autres 
dispositions notamment dans le domaine buccodentaire et celui des sciences 
appliquées, l’Ordre des denturologistes du Québec (« l’Ordre ») répond à 
l’invitation de la Commission des institutions par le présent mémoire et remercie 
les parlementaires de lui permettre de commenter ce projet de loi. 

D’entrée de jeu, l’Ordre tient à mentionner qu’il adhère aux orientations générales 
proposées par le projet de loi 29 et appuie sans réserve et accueille très 
favorablement l’objectif poursuivi par le projet de loi de redéfinir les champs 
d’exercice professionnel dans le domaine de la santé buccodentaire. 

Ainsi, le projet de loi modifie substantiellement entre autres le champ d’exercice 
des denturologistes contenu à la Loi sur la denturologie. Cette dernière n’avait pas 
été revue fondamentalement depuis 1973, date de la création de l’Ordre et du 
système professionnel. L’Ordre salue la volonté de la ministre de moderniser notre 
loi. 

L’Ordre tient à rappeler qu’il a participé activement depuis le début des 
années 2000 au Groupe de travail ministériel et au Comité d’experts mis en place 
par l’Office des professions sur la modernisation des pratiques professionnelles 
dans le domaine buccodentaire. 

L’Ordre souhaite donc intervenir de nouveau auprès de la ministre de la Justice 
(« la ministre ») et émettre les présents commentaires afin de soulever des 
éléments qui doivent être pris en compte dans le cadre du présent projet de loi. 

Le présent mémoire est divisé en deux parties : 

• La première partie traite du contexte dans lequel s’inscrivent les présents 
commentaires. Il fait état des principes qui ont guidé la réalisation des 
travaux sur la modernisation des pratiques en matière buccodentaire. 

• La deuxième partie contient des commentaires techniques sur les 
modifications proposées par le projet de loi 29 sur l’exercice de la 
denturologie. 

L’Ordre espère que ses commentaires permettront à la ministre de bonifier les 
dispositions législatives proposées par le projet de loi et ainsi de venir pallier à 
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certaines problématiques de façon à permettre une utilisation optimale des 
compétences de chacun des professionnels concernés, et ce, au bénéfice des 
personnes nécessitant des soins et des services buccodentaires ainsi qu’à celui 
des établissements où sont dispensés les soins et les services de santé, 
notamment auprès des personnes âgées.  
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SOMMAIRE 

Selon les termes du présent mémoire, l’Ordre des denturologistes du Québec fait 
les recommandations suivantes : 

1 QUE SOIENT AJOUTÉS AU PREMIER PARAGRAPHE DE L’ARTICLE 6, APRÈS LES MOTS 
« APPAREILS DENTAIRES », LES MOTS SUIVANTS : « À PROPOSER UN PLAN DE 
TRAITEMENT PROTHÉTIQUE ET EN ASSURER LE SUIVI ». 

2 QUE SOIENT RETIRÉS DE L’ALINÉA 1° DU DEUXIÈME PARAGRAPHE DE L’ARTICLE 6, 
LES MOTS « AMOVIBLE » ET « SAUF À L’ÉGARD DES PROTHÈSES SUR IMPLANT ».  

3 QUE SOIENT RETIRÉS DE L’ALINÉA 2° DU DEUXIÈME PARAGRAPHE DE L’ARTICLE 6,  
LES MOTS « DES PROTHÈSES SUR IMPLANT ET ». 

4 QUE SOIT AJOUTÉ À L’ALINÉA 3° DU DEUXIÈME PARAGRAPHE DE L’ARTICLE 6, 
APRÈS LE MOT « IMPLANTOLOGIE », « EN ÉTABLISSANT UN PLAN DE TRAITEMENT 
PROTHÉTIQUE ». 

5 QUE SOIT REMPLACÉE AUX ALINÉAS 4° ET 5° DU DEUXIÈME PARAGRAPHE DE 
L’ARTICLE 6 L’EXPRESSION « SELON UNE ORDONNANCE » PAR « LORSQUE LE 
DENTUROLOGISTE DISPOSE D’UNE ÉVALUATION FAITE PAR UN DENTISTE 
COMPRENANT LES OBJECTIFS DE TRAITEMENT ». 

6 QUE SOIT AJOUTÉE AUX ALINÉAS 4°, 6° ET 7° DU DEUXIÈME PARAGRAPHE DE 
L’ARTICLE 6 L’EXPRESSION « SOUS-GINGIVALES » APRÈS « EXCLUANT LES 
PROTHÈSES ET APPAREILS DENTAIRES SCELLÉS ». 

7 QUE SOIT AJOUTÉ AU DEUXIÈME PARAGRAPHE DE L’ARTICLE 6 UN 9E ALINÉA : 
« EFFECTUER LES EXAMENS RADIOGRAPHIQUES D’ÉVALUATION MÉCANIQUE 
SELON UNE ORDONNANCE ». 

8 QUE SOIT RETIRÉ DE L’ARTICLE 7 DU PROJET DE LOI LE PARAGRAPHE J) DE 
L’ALINÉA 1,4° DE L’ARTICLE 37.1 DU CODE DES PROFESSIONS. 
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MISE EN CONTEXTE 

TRAVAUX PRÉALABLES 

En février 2000, la ministre de la Justice de l’époque mandatait un Groupe de 
travail ministériel afin de lui suggérer une vision renouvelée du système 
professionnel en santé et en relations humaines, en matière de champ de pratique 
et de conditions d’exercice, visant à moderniser l’organisation professionnelle de 
cet important secteur. Le Groupe de travail a déposé son rapport en juin 2002. En 
mai 2011, l’Office des professions a mis sur pied le Comité d’experts sur la 
modernisation des pratiques professionnelles dans le domaine buccodentaire et 
lui a donné pour mandat de formuler des recommandations à l’égard des pratiques 
professionnelles liées aux soins buccodentaires, notamment quant à 
l’actualisation des champs d’exercice des professions des dentistes, des 
denturologistes, des hygiénistes dentaires et des techniciens dentaires et quant 
aux activités à risque de préjudice devant faire l’objet d’une réserve. Le Groupe de 
travail a remis son rapport à l’automne 2012. 

Tout au long des travaux devant mener à la modernisation des pratiques 
professionnelles du domaine buccodentaire, l’Ordre a constamment retenu les 
principes de protection du public, d’accessibilité, d’autonomie et 
d’interdisciplinarité chers au système professionnel. 
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PROTECTION DU PUBLIC 

La protection du public passe nécessairement par la compétence des membres 
de l’Ordre, garantie par une solide formation initiale et un programme de formation 
continue performant. Ainsi, dès la création des cégeps en 1968, le programme de 
Techniques de denturologie a été institué au Cégep Édouard-Montpetit, lequel 
donne accès au Diplôme d’études collégiales (DEC) en denturologie. Le 
programme a évolué et comprend actuellement 2 745 heures de formation en 
denturologie, comprenant une formation en implantologie, à celle-ci s’ajoute une 
formation de 1 140 heures1 (« Pratique avancée en denturologie »2) qui est dédiée 
exclusivement à la prothèse sur implants et qui permet d’obtenir une attestation 
d’études collégiales (AEC). 

De plus, comme tous les autres professionnels de la santé, les denturologistes 
sont confrontés à l’évolution rapide des connaissances, des nouvelles 
technologies et des besoins grandissants d’une population vieillissante. Ils ont 
donc le souci de présenter ici des recommandations permettant d’assurer la 
qualité et l’intégrité des soins et des services professionnels offerts aux citoyens. 

  

 
1 780 heures de formation théorique et 360 heures de cas pratiques 

2 Annexe 4 : Pratique avancée de la denturologie CCA.01 AEC 
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ACCESSIBILITÉ 

Puisqu’ils exercent dans toutes les régions du Québec, les denturologistes 
peuvent offrir à toute personne des soins et des services compétents et 
accessibles, et ce, en temps opportun et à l’endroit approprié. 
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AUTONOMIE 

Si l’Ordre accepte que la reconnaissance professionnelle entraîne la capacité 
d’exercer en toute autonomie, à l’intérieur de certaines limites, les denturologistes 
sont convaincus, de par leur formation poussée en matière prothétique, qu’ils 
peuvent agir de façon complémentaire, sécuritaire et indépendante à l’intérieur de 
leur champ de pratique. 

Le Code des professions a reconnaît la denturologie comme une profession 
d’exercice exclusif et donnant au public un accès direct, de première ligne et ne 
nécessitant pas d’ordonnance préalable. D’ailleurs, 90 % des personnes édentées 
consultent d’abord un denturologiste. C’est donc lui qui détermine le type de 
prothèse pouvant répondre le plus adéquatement aux attentes du patient et 
propose conséquemment un plan de traitement prothétique.3 

  

 
3 Annexe 2 : Comité d’experts sur la modernisation des pratiques professionnelles dans le 
domaine buccodentaire, p.15 
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INTERDISCIPLINARITÉ 

Les denturologistes privilégient également le travail en interdisciplinarité avec 
leurs collègues des autres professions du domaine buccodentaire et du domaine 
de la santé. Ils désirent mettre en commun avec ces derniers leur expertise unique, 
et ce, au bénéfice de leurs patients4. 

 

  

 
4 Annexe 2 : Comité d’experts sur la modernisation des pratiques professionnelles dans le domaine 
buccodentaire, p.15 
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COMMENTAIRES ET RECOMMANDATIONS 

Cette deuxième partie contient les commentaires et recommandations de l’Ordre 
portant sur les dispositions particulières du PL29 relatives aux modifications 
apportées à la Loi sur la denturologie, lesquelles se retrouvent aux articles 41 à 
45 du projet de loi. 

Article 6 : L’exercice de la denturologie consiste à évaluer les 
besoins prothétiques ainsi qu’à concevoir, à fabriquer, à 
installer, à ajuster et à réparer des prothèses et appareils 
dentaires dans le but de suppléer à la perte des dents d’une 
personne. 

L’Ordre des denturologistes est satisfait des modifications apportées à la Loi sur 
la denturologie et salue la proposition d’un nouveau champ d’exercice de la 
denturologie, tel que décrit au premier paragraphe de l’article 6 du projet de loi. 
Cette définition correspond en très bonne partie à l’ensemble des actes 
professionnels pour lesquels le denturologiste est formé et dont il a la compétence, 
notamment par la confirmation de son expertise en matière de prothèses et 
d’appareils dentaires. 

À l’instar de plusieurs autres ordres professionnels de la santé, nous suggérons 
ici de compléter cette définition en proposant l’ajout du plan de traitement 
prothétique et sa mise en œuvre. En effet, même s’il s’agit de sa pratique courante, 
par cet ajout, le denturologiste aurait l’obligation juridique de suggérer à son 
patient un plan de traitement et de lui faire agréer. Il aurait de plus l’obligation 
juridique d’en assurer le suivi. Alors, non seulement le denturologiste évalue les 
besoins du patient et fabrique l’appareil approprié, mais il le fait selon un plan de 
traitement prothétique approuvé par le patient et il en assure le suivi. 
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1RE RECOMMANDATION 

 

¡ L’ORDRE DES DENTUROLOGISTES RECOMMANDE QUE SOIENT 
AJOUTÉS AU PREMIER PARAGRAPHE DE L’ARTICLE 6, APRÈS LES MOTS 
« APPAREILS DENTAIRES » LES MOTS SUIVANTS : « , À PROPOSER UN 
PLAN DE TRAITEMENT PROTHÉTIQUE ET EN ASSURER LE SUIVI, ». 
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Article 6, 1° : Déterminer le type de prothèse et d’appareils 
dentaires amovibles appropriés, sauf à l’égard des prothèses 
sur implant. 

 

§ LE TERME « AMOVIBLE » NE DEVRAIT PAS ÊTRE UTILISÉ 

Deux observations à la lecture de l’alinéa méritent des commentaires. Tout 
d’abord, le texte utilise encore le mot « amovible », ce qualificatif étant une 
source constante d’interprétation et de confusion dans la pratique des 
professions du milieu dentaire. C’est l’une des raisons à la base même des 
modifications qui sont essentielles à apporter à la Loi sur la denturologie. 

Le conflit réside dans le fait que, pour les dentistes, l’amovibilité des 
prothèses dentaires se détermine par le fait que le patient peut enlever lui-
même sa prothèse alors que pour les denturologistes, ce qualificatif ne se 
perd pas par le simple accomplissement d’un acte professionnel posé soit 
par un denturologiste ou par un dentiste. L’action de visser ou de dévisser 
une prothèse dentaire ne fait pas perdre l’amovibilité de cette dernière. 

Au surplus, les définitions usuelles des dictionnaires, tout comme celles des 
dictionnaires spécialisés en médecine dentaire datant de 2001, ne suivent 
plus les nouvelles désignations développées suivant l’évolution des 
nouvelles techniques et des produits mis en marché par l’industrie. 

Traditionnellement, nous parlions de « fixe » ou d’« amovible ». Une 
troisième catégorie de désignation s’est ajoutée (« fixe amovible ») et c’est 
pourquoi les mots « amovible » et « fixe » doivent être retirés de la loi. Une 
prothèse peut maintenant être fixe tout en étant amovible5.  

La modernisation de notre loi doit tenir compte de l’évolution des techniques 
modernes et suivre le cours de leur développement. 

C’est pourquoi le Comité d’experts souhaitait que le terme « amovible » soit 
retiré du champ d’exercice des denturologistes6. Rappelons aussi que dès 
2002, le Groupe de travail ministériel sur les professions de la santé et des 
relations humaines (GTM) écrivait dans son rapport :  

 
5 Annexe 3 : Questions pour l’Ordre des denturologistes et réponses 

6 Annexe 2 
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« En outre, il a retiré le terme amovible à cause des significations 
diverses attribuées à cet adjectif. Le libellé suivant a donc été proposé 
lors de la deuxième rencontre et a reçu l’assentiment de l’Ordre : 

« L’exercice de la denturologie consiste à évaluer les besoins 
prothétiques, à concevoir, à fabriquer, à installer, à ajuster et à réparer 
les prothèses dentaires dans le but de suppléer à la perte de dents de 
la personne. 

« L’information, la promotion de la santé et la prévention de la maladie 
et des accidents font également partie de l’exercice de la profession 
auprès des individus, des familles et des collectivités. »7.   

 

§ « SAUF À L’ÉGARD DES PROTHÈSES SUR IMPLANT » 
 

Le commentaire vise particulièrement l’exception prévue en ce qui a trait 
aux prothèses sur implant. 

Cette exclusion ne tient pas compte de la réalité de l’exercice de la 
denturologie. La façon dont est formulé cet alinéa interdit à un 
denturologiste de déterminer le type de prothèse sur implant, alors qu’il en 
est de l’essence même de sa profession. 

Déterminer les besoins prothétiques d’un patient, c’est aussi déterminer les 
types de prothèses dentaires qui assureraient au patient l’optimisation de 
sa santé buccodentaire et de son confort, en passant soit par la prothèse 
dite « conventionnelle » ou par celle « sur implant ». 

Exclure la possibilité pour le denturologiste de déterminer le type de 
prothèse à l’égard des prothèses sur implant serait au détriment du patient, 
obligeant ultimement ce dernier à être préalablement référé à un dentiste.  

Une telle situation fait fi de la compétence reconnue et de la formation du 
denturologiste. L’Ordre des denturologistes rappelle que la formation de ses 
membres est grandement supérieure à toutes celles qui tentent de se 
comparer en matière de prothèses dentaires, incluant celle des dentistes 
du Québec ou d’ailleurs, mais à l’exception des prosthodontistes. 

Nous commenterons l’exclusion des prothèses sur implant avec les autres 
dispositions concernant l’implantologie, et, plus particulièrement, celles 

 
7 Annexe 1 : Rapport du Groupe de travail ministériel 
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relatives aux activités réservées citées aux alinéas 2°, 3° et 4° et 5° de 
l’article 6 du projet de loi. 

La prothèse dentaire est au cœur même de l’exercice de la denturologie. 

2E RECOMMANDATON 

 

¡ L’ORDRE DES DENTUROLOGISTES RECOMMANDE QUE SOIENT RETIRÉS 
DE L’ALINÉA 1° DU DEUXIÈME PARAGRAPHE DE L’ARTICLE 6 LES MOTS : 
« AMOVIBLE » ET « SAUF À L’ÉGARD DES PROTHÈSES SUR IMPLANT » 
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Article 6, 2° : Effectuer les interventions non invasives 
nécessaires à la conception, à l’installation et à l’ajustement 
des prothèses et appareils dentaires, à l’exception des 
prothèses sur implant et des ponts et couronnes sur dents 
naturelles. 

L’Ordre des denturologistes s’oppose au deuxième alinéa tel que rédigé, en 
ce qu’il crée une exception pour les prothèses sur implants. Les motifs pour 
s’opposer à l’exception des prothèses sur implants sont présentés ci-après 
à l’argumentaire relatif au 4e alinéa de l’article 6. Mentionnons pour l’instant 
que les denturologistes sont qualifiés et ils ont la formation pour poser des 
interventions non invasives relatives aux prothèses sur implants.   

3E RECOMMANDATION 

 

¡ L’ORDRE DES DENTUROLOGISTES RECOMMANDE QUE SOIENT RETIRÉS 
DE L’ALINÉA 2° DU DEUXIÈME PARAGRAPHE DE L’ARTICLE 6 LES MOTS 
« DES PROTHÈSES SUR IMPLANT ET ». 
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Article 6, 3° : Contribuer à la détermination d’un plan de 
traitement en implantologie. 

Tout d’abord, il est important de comprendre les phases d’exécution d’un 
plan de traitement en implantologie. 

L’exécution d’un traitement en implantologie nécessite une phase 
chirurgicale ainsi qu’une phase prothétique. Le denturologiste n’exécute 
pas la phase chirurgicale, cette dernière relevant exclusivement du dentiste. 
Par contre, la phase prothétique est manifestement du champ d’exercice du 
denturologiste. 

Cette distinction est importante, car dans les faits, l’établissement d’un plan 
de traitement pour le mieux-être du patient tiendra compte du champ de 
compétence de chacun des professionnels impliqués en interdisciplinarité. 
Les connaissances de l’un, cumulées à celles de l’autre, permettront 
l’atteinte de l’objectif recherché par le patient. 

L’Ordre des denturologistes a de maintes fois exposé et expliqué que le 
dentiste et le denturologiste doivent travailler en concertation et en 
complémentarité à la détermination d’un plan de traitement en 
implantologie. Ce besoin d’interdisciplinarité a été reconnu par de 
nombreuses études, et les intervenants se sont prononcés clairement sur 
cette nécessité de travailler ensemble à l’élaboration du plan de traitement 
et à sa réalisation8.  

Pour le bien-être et pour la protection du public, les denturologistes et 
dentistes se doivent de définir, chacun dans sa sphère de compétence, les 
étapes menant à la réalisation du plan de traitement. L’action de chacun 
d’entre eux est plus qu’une simple contribution de l’un envers l’autre, mais 
plutôt la convergence de leurs plans de traitements respectifs vers un 
objectif de traitement commun. La clé du succès ici est un travail en 
interdisciplinarité, assurant la complémentarité des connaissances de 
chacun des professionnels.  

Le Comité des experts mentionnait expressément que :   

 
8 Annexe 1 : Rapport du Groupe de travail ministériel, p.307 ; Annexe 2 : Comité d’experts 
sur la modernisation des pratiques professionnelles dans le domaine buccodentaire, p.21 
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 « Par ailleurs, le Comité souhaite préciser que la différence entre, 
d’une part, le plan de traitement qui réfère à la prévention de la maladie 
buccodentaire et au maintien et au rétablissement de la santé 
buccodentaire et, d’autre part, le plan élaboré par le denturologiste qui 
comprend des interventions nécessaires à la conception, la fabrication, la 
pose et l’ajustement des prothèses dentaires ».9 

Devons-nous rappeler que 90 % des personnes édentées au Québec 
consultent dans un premier temps un denturologiste ? C’est donc avec ce 
dernier que se crée d’abord et avant tout le lien confiance et c’est avec lui 
que les discussions sont entreprises, notamment sur la possibilité de 
recourir à un plan de traitement en implantologie. Bien évidemment, l’apport 
du dentiste est reconnu et indéniable et, conjointement, il est possible de 
déterminer si le type de prothèse dentaire proposé est réalisable ou non au 
bénéfice du patient. 

Dans cette perspective, le denturologiste étant souvent le premier 
professionnel consulté, ceci confirme son rôle fondamental à titre de 
professionnel de première ligne. Faire autrement reviendrait à nier la 
capacité du denturologiste d’exercer pleinement sa compétence et son 
jugement professionnel10. 

Le denturologiste doit « établir » le plan de traitement prothétique en 
implantologie. Le dentiste quant à lui doit confirmer la faisabilité de la phase 
chirurgicale. C’est donc ensemble qu’ils conviendront d’un plan de 
traitement pour le patient. 

4E RECOMMANDATION 

 

¡ L’ORDRE DES DENTUROLOGISTES RECOMMANDE QUE SOIT AJOUTÉ À 
L’ALINÉA 3° DU DEUXIÈME PARAGRAPHE DE L’ARTICLE 6, APRÈS LE 
MOT « IMPLANTOLOGIE », « EN ÉTABLISSANT UN PLAN DE TRAITEMENT 
PROTHÉTIQUE ». 

 
9 Annexe 2 : Comité d’experts p.21 

10 Annexe 4 : Attestation d’études collégiales AEC 
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Article 6, 4° : Effectuer les interventions non invasives 
nécessaires à la conception, à l’installation et à l’ajustement 
des prothèses et appareils dentaires sur implant, excluant les 
prothèses et appareils dentaires scellés, selon une 
ordonnance et lorsqu’une attestation de formation lui est 
délivrée par l’Ordre dans le cadre d’un règlement pris en 
application du paragraphe o du premier alinéa de l’article 94 
du Code des professions (chapitre C-26) ; 

 

Article 6, 5° : Retirer et replacer un bouchon de guérison et 
placer un pilier sur la tête d’un implant, selon une ordonnance 
et lorsqu’une attestation de formation lui est délivrée par 
l’Ordre dans le cadre d’un règlement pris en application du 
paragraphe o) du premier alinéa de l’article 94 du Code des 
professions ; 

Les alinéas 4° et 5° du deuxième paragraphe de l’article 6 de la Loi sur la 
denturologie proposent des activités réservées aux denturologistes qui 
sont, d’après nous, trop restrictives. 

En effet, il est proposé que l’intervention relative aux prothèses sur implant 
soit sujette à une « ordonnance » du dentiste (4°). Il en est de même pour 
l’activité de retirer et replacer un bouchon de guérison et placer un pilier sur 
la tête d’un implant (5°). 

L’ordonnance obligatoire dans ces deux cas est celle prévue à l’article 39.3 
du Code des professions, soit celle d’un dentiste. Dans le cas de ces deux 
activités, le sens et la portée du terme « ordonnance » n’ont pas été 
développés, ne sont pas précisés et, surtout, sont sujets à interprétation. 
On pourrait interpréter qu’en fait celui qui émet l’ordonnance, c’est-à-dire le 
dentiste, déterminerait si cette intervention peut être effectuée ou non, alors 
que c’est une intervention nécessaire dans la séquence des procédures.  

Ainsi, devrons-nous encore patienter des années avant de nous entendre 
sur une définition commune de l’ordonnance et sur sa portée effective ? 
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Il ne s’agit pas pour le dentiste de dicter ou de donner des directives au 
denturologiste pour la fabrication de la prothèse, mais plutôt d’établir, 
conjointement avec ce dernier, un plan de traitement en implantologie, en 
s’assurant ensemble que la partie prothétique du plan de traitement 
complète la partie chirurgicale et qu’elles formeront un tout pour le mieux-
être du patient11.  

Contrairement à d’autres professionnels qui, eux, doivent être instruits des 
actes qu’ils poseront dans le cadre d’une notion d’exécutant, le 
denturologiste, qui travaille avec le dentiste, définit lui-même les actes à 
poser pour la partie prothétique du plan de traitement, lesquels doivent 
s’harmoniser avec les actes du dentiste. 

Chacun est maître d’œuvre de ses actes professionnels et le résultat est 
tributaire de l’accomplissement de leurs actions respectives. 

Le Groupe de travail ministériel résume bien l’interdépendance et 
l’autonomie de chacun des professionnels : 

 
 « En matière d’implantologie, le Groupe de travail s’est longuement 
questionné sur le processus qui conduit à l’installation en bouche de ce type 
de prothèse. Il en est venu à la conclusion que chacun des intervenants 
dentaires est appelé à jouer un rôle spécifique et que les professionnels en 
cause, le denturologiste, le dentiste et le technicien dentaire ont l’obligation 
de travailler en collaboration à toutes les phases du processus, pour le 
mieux-être du client. Dans ce cas spécifique, on peut même parler 
d’interdépendance puisque généralement un même professionnel 
n’assume pas, à lui seul, l’ensemble des phases du processus. »12  
 
Contrairement à d’autres professionnels qui doivent être instruits des actes 
qu’ils poseront dans le cadre d’une notion d’exécutant, le denturologiste qui 
travaille en collaboration avec le dentiste définit lui-même les actes à poser 
pour la partie prothétique qui doivent s’harmoniser avec les actes du 
dentiste. 

 
L’exercice de la denturologie se définit d’ailleurs de la façon suivante : 
 

 
11 Annexe 7 : Autorisation de la phase prothétique 

12 Annexe 1 : Groupe de travail ministériel GTM, p.309 
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 « L’exercice de la denturologie est bien plus qu’opérationnel. La 
majeure partie de son activité est intellectuelle 13 . La fabrication des 
prothèses dentaires ne se limite pas à l’exécution d’une suite de 
procédures. Dans l’exercice de la profession, le denturologiste doit recueillir 
de l’information14, en faire l’analyse et porter un jugement à une prise de 
décision afin de planifier et d’effectuer le traitement prothétique. »  
 
 « Finalement, la profession de denturologiste comporte vingt-quatre 
tâches globales, cent vingt-trois tâches particulières et cinq cent trente-cinq 
procédures de travail. Sur ce total, trois cent trente-quatre procédures sont 
intellectuelles et deux cent une sont techniques dont cinq cent une sont 
ouvertes et trente sont fermées. ».15 

 
Conséquemment, ces activités réservées, prévues aux alinéas 4° et 5° du 
deuxième paragraphe de l’article 6, pourraient simplement être sujettes à 
l’obtention par le denturologiste d’une évaluation du dentiste des conditions 
du patient, accompagnée des objectifs de traitement et des contre-
indications, s’il y a lieu. Ces préalables existent dans certains domaines de 
la santé dans le système professionnel et ils ont le mérite de respecter 
l’autonomie de chacune des professions, tout en assurant la protection du 
public. 

Nous sommes évidemment d’accord avec les conditions de formations 
préalables prévues aux alinéas 4° et 5° du deuxième paragraphe de 
l’article 6 du projet de loi.16 

  

 
13 cf. Étude Craie 

14 cf. critères de conception en réhabilitation prothétique 

15 Annexe 5 : Rapport CRAIE Rapport sur l’explication, la systémique et la représentation 
des manifestations de la compétence professionnelle du denturologiste 

16 Annexe 4 : Attestation d’études collégiales AEC 
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5E RECOMMANDATION 

 

¡ L’ORDRE DES DENTUROLOGISTES RECOMMANDE QUE SOIT 
REMPLACÉE AUX ALINÉAS 4° ET 5° DU DEUXIÈME PARAGRAPHE DE 
L’ARTICLE 6 L’EXPRESSION « SELON UNE ORDONNANCE » PAR 
« LORSQUE LE DENTUROLOGISTE DISPOSE D’UNE ÉVALUATION FAITE 
PAR UN DENTISTE COMPRENANT LES OBJECTIFS DE TRAITEMENT ». 
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Article 6, 4° : Effectuer les interventions non invasives 
nécessaires à la conception, à l’installation et à l’ajustement 
des prothèses et appareils dentaires sur implant, excluant les 
prothèses et appareils dentaires scellés, selon une 
ordonnance et lorsqu’une attestation de formation lui est 
délivrée par l’Ordre dans le cadre d’un règlement pris en 
application du paragraphe o du premier alinéa de l’article 94 
du Code des professions (chapitre C-26) ; 

 

Article 6, 6° : Prescrire la fabrication et la réparation des 
prothèses et appareils dentaires, excluant les prothèses et 
appareils dentaires scellés. 

 

Article 6, 7° : Vendre des prothèses et appareils dentaires, 
excluant les prothèses et appareils dentaires scellés. 

D’importantes distinctions sont à faire lorsqu’il s’agit de prothèses dentaires 
« scellées » en matière d’implantologie. On doit en effet faire la distinction 
entre les prothèses dentaires scellées « sous-gingivales » et celles « supra-
gingivales ». 

L’Ordre a démontré à maintes reprises que la protection du public n’était 
nullement mise en cause pour les prothèses scellées « supra-gingivales ». 
Que ce soit dans la littérature spécialisée en restauration prothétique, de 
même que dans les manuels de formation en médecine dentaire ou en 
denturologie, les actes professionnels posés pour ce type de prothèse 
n’entraînent qu’un très faible risque pour le patient, et encore un risque qui 
n’est pas irréversible.17 

 
17 Annexe 6 : La prothèse sur implants, annexes 1 à 7 ; Classification SAC en implantologie 
dentaire, schéma 11.B 
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En effet, il est reconnu que les plus grands risques encourus concernent 
tout particulièrement les prothèses dentaires sous-gingivales et non les 
prothèses dentaires supra-gingivales. 

Permettre aux denturologistes québécois de travailler sur des prothèses 
dentaires supra-gingivales, c’est leur donner la possibilité de suivre 
l’évolution de la denturologie. Soit dit en passant, la formation dont ils 
disposent est la plus perfectionnée en cette matière, non seulement en 
Amérique du Nord, mais également par rapport à l’Europe. En effet, la 
réputation de la pratique de la denturologie au Québec est reconnue 
mondialement. 

Nous assistons à l’arrivée de nouvelles technologies en matière de 
prothèses dentaires. Les avancées technologiques pour celles-ci sont 
rapides et modifient constamment les méthodes employées, assurant ainsi 
le meilleur choix possible de prothèse dentaire pour un patient. 

Nous vous invitons à consulter certaines informations plus techniques 
jointes au présent mémoire aux Annexes 6, 7 et 8. Vous pourrez constater 
que les difficultés rencontrées sont propres aux prothèses dentaires sous-
gingivales. 

Il est impératif que la modernisation de notre loi professionnelle tienne 
compte des techniques actuelles et futures, et ne se limite pas aux 
techniques traditionnelles qui sont actuellement en perte de vitesse.   

6E RECOMMANDATION 

 

¡ L’ORDRE DES DENTUROLOGISTES RECOMMANDE QUE SOIT 
AJOUTÉE AUX ALINÉAS 4°, 6° ET 7° DU DEUXIÈME PARAGRAPHE DE 
L’ARTICLE 6 L’EXPRESSION « SOUS-GINGIVALES » APRÈS 
« EXCLUANT LES PROTHÈSES ET APPAREILS DENTAIRES SCELLÉS ». 
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Article 6, 8° : Concevoir, fabriquer et vendre des protecteurs 
buccaux. 

 

L’Ordre des denturologistes est d’accord avec cette proposition. 

 

LES RADIOGRAPHIES 

Alors que les hygiénistes dentaires, selon une ordonnance, seraient habilitées à 
la prise de certaines radiographies, les denturologistes en sont toujours exclus 
dans le projet de loi, et ce, malgré leur formation poussée en cette matière. La 
formation actuelle en radiographie au Diplôme d’études collégiales (DEC) de 
Techniques en denturologie est de 60 heures, à cela s’ajoutent 60 heures dans le 
cadre de l’attestation d’études collégiales (AEC) de Pratique avancée en 
denturologie. Les formations offertes aux denturologistes se comparent à celles 
des hygiénistes dentaires pour la même compétence. 

Le denturologiste devrait pouvoir agir à l’instar des hygiénistes dentaires dans les 
mêmes circonstances. La capacité pour le denturologiste de poser cet acte serait 
très avantageuse pour le patient.  

7E RECOMMANDATION 

 

¡ L’ORDRE DES DENTUROLOGISTES RECOMMANDE D’AJOUTER AU 
DEUXIÈME PARAGRAPHE DE L’ARTICLE 6 UN 9E ALINÉA   : « EFFECTUER 
LES EXAMENS RADIOGRAPHIQUES D’ÉVALUATION MÉCANIQUE SELON 
UNE ORDONNANCE ». 
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ARTICLE 7 DU PROJET DE LOI 29  

 

Le projet de Loi 29 prévoit à son article 7 de modifier l’article 37.1 du Code des 
professions en ajoutant l’alinéa 1.4 :  

1.4° l’Ordre professionnel des hygiénistes dentaires du Québec :  

… 

j) prendre des empreintes de précision, selon une ordonnance  

L’Ordre des denturologistes du Québec s’oppose à ce que la prise d’empreinte de 
précision sous ordonnance soit un acte réservé aux hygiénistes dentaires, pour 
les raisons suivantes : 

En ce qui a trait à la prise d’empreinte de précision, il a déjà été établi que celle-ci 
n’est pas un acte isolé ni banal. Elle fait partie d’un processus linéaire, dont la 
réussite de chacune des étapes a un impact sur le succès d’un traitement. On ne 
peut lui attribuer un caractère de réversibilité, puisqu’elle ne peut se reproduire à 
l’inverse. Elle fait partie intégrante d’un rigoureux processus d’analyse, de 
validation d’informations et de résolution de problèmes, et elle a une incidence 
dans toute démarche prothétique.  

Il en est autrement de la prise d’empreintes primaires pouvant servir à la 
fabrication de la gouttière, des protecteurs buccaux, des plaques occlusales ou 
encore pour des modèles d’étude ; pour établir un diagnostic ou un plan de 
traitement. 

Le 21 novembre 2001, l’Ordre des hygiénistes dentaires présentait au Groupe de 
travail ministériel (GTM) ce qui suit : 

« Du point de vue de l’Ordre des hygiénistes, la prise d’empreintes primaires en 
alginate s’inscrit dans la tâche de l’hygiéniste pour les motifs suivants. Elle n’a pas 
pour objet de fabriquer des prothèses dentaires visant à remplacer les dents 
naturelles. Elle sert à fabriquer des modèles d’étude (pour établir un diagnostic ou 
élaborer un plan de traitement), des gouttières de blanchiment, des protecteurs 
buccaux et des plaques occlusales ».  

Nous comprenons bien que la finalité de la prise d’empreintes pour les hygiénistes 
dentaires n’est pas un acte professionnel attribué à la fabrication de prothèses 
dentaires. 
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Voici sur quels motifs se base notre objection : 

Premièrement et fondamentalement, la formation académique des hygiénistes 
dentaires ne les forme pas à prendre une empreinte de précision, communément 
appelée une empreinte secondaire. L’objectif d’une telle prise d’empreinte est de 
procéder à la confection de prothèses dentaires, ce qui n’est pas du ressort des 
hygiénistes dentaires.  

La prise d’empreinte primaire a toujours été une formation dispensée aux 
hygiénistes, aux seules fins de la fabrication de modèles d’étude pour 
l’accomplissement d’actes par des dentistes, particulièrement dans le cadre de 
soins orthodontiques. Jamais l’enseignement pour la prise d’empreinte de 
précision ne leur a été dispensé. 

La prise d’empreinte de précision est reliée à une multitude d’actes visant tant la 
prothèse conventionnelle que celle attribuée aux implants dentaires. Cet acte 
professionnel nécessite donc une formation particulière qui, avec respect, ne 
relève pas de l’exercice de la profession d’hygiéniste dentaire. 

Au surplus, permettre aux hygiénistes dentaires de procéder à une telle prise 
d’empreinte, c’est en fait indirectement permettre à nos collègues dentistes 
d’écarter l’exercice des actes professionnels des denturologistes par l’utilisation 
des services d’une personne qui ne détient pas la formation nécessaire et donc 
pas la compétence pour poser un tel acte.  

Une telle situation professionnelle n’assure aucunement la protection du public, et 
ce, même si une ordonnance était émise à cet effet.  

Nous vous réitérons que pour émettre et exécuter une ordonnance, il ne suffit pas 
d’avoir une connaissance minimale en matière prothétique, mais plutôt une 
connaissance approfondie de la matière, tant pour l’émetteur de l’ordonnance que 
pour l’exécutant de cette dernière. 

8E RECOMMANDATION 

¡ L’ORDRE DES DENTUROLOGISTES RECOMMANDE QUE SOIT 
RETIRÉ DE L’ARTICLE 7 DU PROJET DE LOI LE PARAGRAPHE J) DE 
L’ALINÉA 1,4° DE L’ARTICLE 37.1 DU CODE DES PROFESSIONS.  
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CONCLUSION 

Dans son ensemble, l’Ordre des denturologistes du Québec accueille très 
favorablement les propositions de modernisation des champs d’exercice 
descriptifs et les activités à risque de préjudice réservées des professions du 
domaine buccodentaire contenues au projet de loi no 29 : Loi modifiant le Code 
des professions et d’autres dispositions notamment dans le domaine 
buccodentaire et celui des sciences appliquées. 

Il estime néanmoins que, parmi les approches modernes et reconnues en santé, 
l’accessibilité compétente aux soins et services et à la pratique professionnelle en 
interdisciplinarité ne sont pas suffisamment pris en compte par le projet législatif à 
l’étude. Les champs d’exercice ne doivent plus être des chasses gardées 
exclusives des professions et les activités professionnelles doivent s’exécuter de 
plus en plus en partage et dans un contexte d’interdisciplinarité.  

Le public en général et les personnes âgées en particulier n’ont que faire des 
exclusivités professionnelles et s’attendent à recevoir des soins et des services 
professionnels, compétents, sécuritaires, accessibles et de qualité — partout et en 
tout temps. 

Les denturologistes du Québec ont su démontrer qu’ils possèdent une formation 
de très haut niveau et une solide expertise en matière prothétique, tant en matière 
de prothèses conventionnelles qu’en matière de prothèse sur implant, de façon à 
offrir, en première ligne, les soins et services attendus par nos concitoyens. 

L’Ordre réitère à la ministre son souhait de collaborer à la mise en place rapide et 
harmonieuse de toutes mesures qui permettraient d’améliorer la protection du 
public, tout particulièrement celle des personnes âgées, que ces mesures soient 
de nature législative, réglementaire ou autre. 
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ANNEXES : DESCRIPTIF DES ANNEXES 
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